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Etaient présents : Mme BAUDONNIÈRE, Maire, M. DAGUIN, Mme CHABROUILLAUD, M. CESBRON, Mme GODINEAU, Adjoint(e)s, Mmes BÉZIE, DELAUNAY, FRÉMY, GORREC, MOUKA-
DEME, PAULT et SÉCHET, MM. CUVELIER, LÉGER, MEUNIER, PELLOIN et QUILEZ • Absent(e)s excusé(e)s : M. ROUSSEL qui donne pouvoir à Mme BÉZIE et M. RICHOU qui donne pouvoir 
à Mme BAUDONNIÈRE • Secrétaire de séance : M. QUILEZ.

Compte rendu
Conseil Municipal de Mozé-sur-Louet du 4 octobre 2022

INTERVENTION DE L’ENTREPRISE TPPL SUR LE 
PROJET DE CRÉATION D’UN DÉPÔT DE REMBLAI
Le dirigeant de l’entreprise TPPL (M HERBERT) et M SICOT 
(prospecteur groupe NIVET) présentent le projet de création 
d’un dépôt pour les remblais (déchets inertes), au lieu-dit 
La Roulière.
Le site est envisagé pour une exploitation de 6 ans, avec un 
volume de 170 000 m³. Un problème se pose sur le zonage 
des parcelles concernées (zone Agricole et Naturelle) qui ne 
permet pas l’exhaussement du sol.
Aussi, l’entreprise TPPL sollicite la mise en compatibilité du 
PLU qui peut se réaliser de deux manières :
-  Soit une déclaration du projet en PIG (Projet D’Intérêt 

Général)
-  Soit une modification du zonage par adjonction d’un 

sous-secteur à la zone Agricole
La procédure supposera également l’approbation préfec-
torale sur le dossier de demande d’enregistrement ICPE.

COMMISSION ENVIRONNEMENT - ÉLECTION 
D’UN CONSEILLER MUNICIPAL DÉLÉGUÉ
Mme le Maire informe le Conseil municipal de la démission 
de M RICHOU pour raisons personnelles.
Mme SECHET et Mme DELAUNAY se portent candidates.
Mme SECHET indique que cette commission est la raison 
de sa participation au Conseil municipal et qu’elle est au-
jourd’hui disponible pour assurer la fonction de délégué. 
Elle rappelle ses différents engagements sur la Commune.
Mme DELAUNAY rappelle son engagement pour le lien 
entre la population et l’agriculture.
DCM 2022-33 – Election d’un conseiller délégué à l’Environ-
nement
Le Conseil Municipal procède à un vote à bulletin secret qui 
donne les résultats suivants :
- Mme SECHET : 6 voix
- Mme DELAUNAY : 12 voix
- 1 vote blanc
Mme DELAUNAY est désignée conseillère municipale dé-
léguée.

PROJETS DE JARDINS PARTAGÉS - DEMANDE DE 
SUBVENTION LEADER
Le projet « jardins Partagés » est né du souhait des ensei-
gnantes des deux écoles primaires d’un lieu permettant 
d’aborder les notions d’écologie avec les élèves. La proxi-
mité de la Résidence Autonomie et le besoin de lien social 
ressenti par les seniors à la suite du confinement ont donné 
une dimension intergénérationnelle à ce projet. 
Grâce à l’étude approfondie menée par les étudiants de 
la licence professionnelle de l’Université d’Angers, le projet 
« Jardins partagés » sera aussi une porte d’entrée à la for-
mation de tout citoyen aux gestes environnementaux, en 
particulier en lien avec le jardinage.
DCM 2022-34 – Demande de subvention auprès de la Région 
pour le projet Jardins Partagés
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :
- Adopte le projet de jardins partagés
-  Sollicite la Région des Pays de la Loire pour l’octroi d’une 

subvention au titre du fonds LEADER comme suit. 
Plan de financement : 
DEPENSES (HT) : 40 485.72 € • RECETTES : 40 485.72€ 
Travaux et plantations : 40 485.72 € - Leader (80%) : 
32 388.58 € - Autofinancement : 8 097.14 €
Autorise Mme le maire à déposer le dossier de demande 
de subvention

SALLE DE SPORTS – PROPOSITION MANDAT 
D’ÉTUDES ALTER
La complexité du projet Salle de sports, lié tant à un problé-
matique technique (charpente, accessibilité) qu’à une pro-
blématique financière (moyens de la collectivité), a conduit 
la commission bâtiments à envisager des études préalables.
La proposition est de confier le mandat à la société ALTER 
qui accompagnerait la Collectivité en vue de faire réaliser 

les études techniques et financières visant à déterminer les 
conditions de réalisation de l’opération :
- Etat des lieux de la salle
- Etude de besoin auprès des utilisateurs
- Analyse des contraintes et potentialités du site
-  Proposition et étude de scénarios : restructuration / exten-

sion ou démolition / reconstruction
-  Remise du préprogramme incluant l’évaluation des 

moyens nécessaires à la mise en œuvre du projet
Le montant total de la prestation s’élèverait à 18 000 € TTC. 
Le Conseil Municipal décide de reporter ce point à la pro-
chaine réunion du Conseil, ce qui permettra de rencontrer 
le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Envi-
ronnement).

CONVENTION DE SOUTIEN A LA PISCINE DE 
ROCHEFORT SUR LOIRE
Comme chaque année, la commune de Rochefort-sur-Loire 
a adressé le projet de convention de soutien auprès des 
communes partenaires afin de contribuer à la charge fi-
nancière que constitue l’entretien et le fonctionnement de 
la piscine du Louet. 
Le montant sollicité est assis sur le nombre d’habitants de la 
commune x coefficient multiplicateur de 2.18 € soit 2 227.96 
€ au titre de l’année 2021 (une demi-année) et 4 486.44 € 
au titre de l’année 2022.
DCM 2022-35 – Convention piscine du Louet
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimi-
té, adopte la convention à passer avec la commune de 
Rochefort sur Loire et autorise Mme le Maire à signer ce 
document.

DEMANDE DE PARTICIPATION AUX FRAIS DE 
SCOLARITÉ – CLASSE ULIS ANGERS
L’OGEC de l’école Saint Antoine à Angers sollicite la com-
mune pour une participation financière pour un élève de 
Mozé-sur-Louet scolarisé en classe ULIS en CE2. 
Pour information :
-  la participation à la scolarisation d’un élève en classe ULIS 

s’impose à la commune de Mozé-sur-Louet dans la mesure 
où elle ne peut pas proposer l’équivalent sur son territoire. 
En revanche, s’agissant d’une école privée, le montant de 
la participation est libre.

-  le forfait d’un élève de l’école élémentaire s’élève à 237.24 
€ pour l’année 2022-2023

-  la ville d’Angers octroie un forfait ULIS d’un montant de 
550 € par élève.

-  la commune de Mozé-sur-Louet a octroyé un montant de 
550 € l’année dernière.

DCM 2022-36 – Participation aux frais de fonctionnement de 
l’école St Antoine pour un élève ULIS
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
décide de participer aux frais de fonctionnement de l’école 
St Antoine pour un montant de 550 € pour l’année scolaire 
2021-2022.

HAUSSE DES TARIFS DE L’ÉNERGIE – 
INFORMATION AMF
Mme BAUDONNIÈRE et M DAGUIN font un retour de la 
réunion de l’AMF au cours de laquelle le sujet des tarifs de 
l’énergie a été débattu. A date, nous serions à un triplement 
du coût de l’électricité (soit une augmentation de 157 k€).
Le SIEML envisage actuellement une augmentation, sur 
l’année, qui pourrait aller de 5 à 10 fois le prix malgré des 
tarifs encadrés. Il est également indiqué le risque de cou-
pures de courant.

ÉCLAIRAGE PUBLIC CHEMIN DES GANAUDIÈRES 
– CHOIX SUR LE MAINTIEN
La commission Urbanisme étudie les sources d’économie 
possibles relatives à l’éclairage public. Dans cette perspec-
tive, la question de l’éventualité d’une extinction de l’éclai-
rage public sur le chemin des Ganaudières (partie entre 
les toilettes publiques et la salle du Coteau) est posée. Le 
Conseil Municipal considère à l’unanimité qu’il faut avoir un 

débat plus global sur l’éclairage dans la Commune, tenant 
aux considérations écologiques, économiques…

ILLUMINATIONS DE NOËL 
CHOIX SUR LE MAINTIEN
La commune est interrogée par le service technique de la 
CCLLA sur le maintien, la minimisation ou l’annulation des 
illuminations de Noël sur son territoire. 
Certaines communes ont en effet fait le choix, par antici-
pation de la nécessité de sobriété, de ne pas déployer les 
illuminations de Noël cette année. 
Le service Proximité attend la réponse afin de programmer 
ou non l’opération.
Un échange s’ensuit autour des points suivants :
-  La difficulté de justifier d’une telle dépense dans le 

contexte actuel
-  La nécessité pour la commune de montrer l’exemple de 

sobriété
-  Le souhait de conserver des illuminations en cette période 

de fête de fin d’année
Après débats au sujet des illuminations de Noël, le Conseil 
Municipal se prononce ainsi :
- Maintien identique à l’année précédente : 5 voix
-  Minimisation (Mairie, commerces, place de l’église) : 12 voix
- Annulation : 2 voix
Il est donc décidé d’une minimisation des illuminations de 
Noël qui seront recentrées sur les lieux les plus fréquentés.

SIEML – FONDS DE CONCOURS DÉPANNAGES 
ANNUELS
Des dépannages ont été réalisés à la demande de la Com-
mune pendant la période du 01/09/2021 au 31/08/2022 par 
le SIEML (Syndicat Intercommunal de l’Energie du Maine 
et Loire).
Le coût cumulé de ces dépannages s’élève à 407.36 € TTC 
dont 305.52 € à la charge de la Commune. 
Le Syndicat sollicite le versement du fonds de concours 
correspondant.
DCM 2022-37 – Versement fonds de concours au SIEML pour 
le dépannage annuel
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
donne son accord sur le versement d’un fonds de concours 
de 305.52 € TTC au SIEML.

SUBVENTION ASSOCIATIONS – VALIDATION 
NOUVEAU RÈGLEMENT
La commission association propose un nouveau règlement 
pour l’attribution des subventions aux associations commu-
nales et sollicite l’avis du Conseil Municipal.
Le nouveau règlement prévoit l’attribution d’une subvention 
forfaitaire de base dont le montant pourra être majoré en 
fonctions de critères (nombre d’adhérents, projets, situation 
de trésorerie, etc).
Le règlement est adopté à l’unanimité.

SERVICE ANIMATION – OUVERTURE D’UN POSTE 
D’APPRENTI
Le service Animation a proposé le recrutement d’une ani-
matrice sous forme de contrat d’apprentissage. L’animatrice 
est déjà régulièrement recrutée en CDD sur l’accueil du mer-
credi et des vacances scolaires. Aussi, la charge financière 
supplémentaire pour la commune, liée à cette apprentie, 
est estimée à 3 000 € à l’année. 
L’ouverture d’un poste d’apprenti est requise sur la période 
du 19/09/2022 au 18/09/2023.
DCM 2022-38 – Consultation assurances Risques statutaires
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimi-
té, décide d’ouvrir un poste d’apprenti du 19/02/2022 au 
18/09/2023 pour le service animation.

Fait à Mozé-sur-Louet le 11 octobre 2022
Le Maire, Joëlle BAUDONNIÈRE



En période de canicule, de grand 
froid, ou lors de catastrophes 
naturelles, les communes 
ont l’obligation d’aider les 
personnes les plus vulnérables. 
Le CCAS tient un registre des 
personnes vulnérables afin de 
savoir auprès de qui intervenir. 
Si vous vous sentez isolés, ou 
en situation de fragilité, pensez 
à vous inscrire sur ce registre.
Afin de prévenir les risques 
(déshydratation, aggravation 
des pathologies, etc.) liés aux 
chaleurs et/ou froids extrêmes, 
il est essentiel de s’inscrire sur 
le registre tenu par le CCAS de 
MOZÉ-SUR-LOUET.
Cette inscription est volontaire 
et facultative et les données 
col lectées ( identité,  âge, 
a d r e s s e ,  c o o r d o n n é e s 
téléphoniques, personne à 
prévenir en cas d’urgence…) 
sont confidentielles.
Cette inscription est à réaliser 
par vous-même ou l’un de vos 
proches ou une personne de 
proximité.
Se présenter à la mairie ou par 
téléphone.

INFOS 

CCSA

Un café rencontre 
sur le thème de l’Habitat

- Un café/rencontre se tiendra le vendredi 27 janvier de 10h à 12h dans la salle polyvalente de Denée. Le but de ce 
temps d’échange est de pouvoir parler d’habit ‘âge, de leurs actions sur le territoire mais aussi et surtout d’introduire 
les futurs ateliers à venir.
Ce temps est OUVERT A TOUS (séniors, enfants de personnes âgées, professionnels de santé, élus...etc.).
Il appartient à chaque commune de diffuser au maximum l’information de ce café/rencontre via les réseaux habituels 
(intramuros, sites internet des mairies, flyers papiers, affiches dans les commerces/cabinets médicaux...etc.) ou bien 
en profitant des éventuels évènements à venir (repas des aînés, distribution de colis de noël...).

Lors de ce temps, il sera proposé :
- la présentation d’Habit’age
-  la diffusion de petites vidéos (sous forme de saynètes) 

qui permettent de s’interroger sur sa propre situation 
d’habitat ou celle d’un proche.

- un temps de questions/réponses
-  le témoignage d’un habitant ayant participé à ces ateliers
Vous trouverez, ci-joint, un flyer réalisé par habit’âge avec 
la date de ce café rencontre.

Pour rappel, les inscriptions se feront auprès du CCAS de 
Chalonnes-sur-Loire.
-  Des ateliers (de 3 jours non consécutifs) seront propo-

sés à partir de février 2023. Nous n’avons pas encore 
déterminé le lieu (peut-être Mozé-sur-Louet ou Roche-
fort-sur-Loire) ni la date du 1er atelier (la date devra être 
annoncée lors du café/rencontre du 27 janvier).

Cet atelier proposé sur 3 jours pourra accueillir entre 5 
et 12 participants  Les inscriptions à cet atelier se réalise-
ront auprès du CCAS de Rochefort-sur-Loire.
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"Aller vers…" les chercheurs d’emploi  
dans leur environnement : 
c’est l’enjeu que s’est lancé Initiatives Emplois 

R epérer et mobiliser les publics dits « invisibles », 
et s’assurer que l’ensemble des chercheurs d’em-
ploi du territoire ont connaissance des acteurs de 

proximité pouvant les accompagner.
Initiatives Emplois accompagne les habitants du territoire 
sur des questions d’emploi, de formation, d’orientation… 
Cette idée d’aller vers, émane de plusieurs réflexions au-
tour de la mobilisation des chercheurs d’emploi et d’une 
difficulté actuelle à rejoindre les habitants du territoire. 
L’intervention consiste donc à aller à leur rencontre afin 
de faire connaissance et dialoguer. Un déplacement sou-
vent soutenu par des partenaires locaux dont les axes 
d’intervention se rejoignent, avec l’envie de partager et 
communiquer ensemble, pour participer activement au 

développement de l’emploi local. 
Jusque-là, ces rencontres se sont avérées positives avec 
des échanges constructifs sur la réalité socioéconomique 
du territoire ressentie par les uns et les autres. Parler de 
nos services permet une meilleure connaissance pour que 
chacun puisse être relais de ces informations. Echanger 
dans des lieux communs à tous permet de déstigmatiser 
l’insertion professionnelle et d’ouvrir le champ des pos-
sibles. C’est aussi l’occasion de communiquer et partager 
des informations auprès des personnes rencontrées, qui 
pourront contribuer à leurs relais. 

Nous contacter : 02 41 56 11 13 • initiatives.
emplois@orange.fr • www.initiativesemplois.fr

Boule de fort - L’Union de Plaisance
Les grands gagnants du concours !

ASSOCIATIONS

L ’Union de Plaisance a organisé son traditionnel concours 
Commerçants Artisans Viticulteurs.
Il a été remporté par l’équipe BLOT-AUBIN, de TERRANJOU, 

12 à 3 contre l’équipe GUNST-LAMBERT de DENEE.
Les équipes GROIVIER-CHATAIGNER et DUPOND-VERON 
terminent 3ème et 4ème.
L’Union de Plaisance remercie les 52 équipes participantes. 

Samedi 26 Novembre 
MOZE SUR LOUET
Salle des Coteaux

Participation :  13 euros  par   Equipe 

Soyez les Bienvenus à 
L'UNION DE PLAISANCE

Samedi 26 

Inscription 13h30

CONCOURS

 de Belote

Inscription possible au 06 86 11 19 98
Un lot chacun + un lot Féminin

Guy PLANCONNEAU Président et Jean-Marc BARREAU vice président 
section boule de fort entouré des gagnants.
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Les marcheurs de l’ASDMS Loisirs
sur l’Île de Béhuard

Venez nombreux nous écouter 

lors de nos prochaines manifestations !

 

Animation de la messe à Mozé 

 dimanche 27 novembre à 11h

 

Concert Sainte Cécile 

 dimanche 11 décembre à 11h

Salle du Coteau

La commission Bâtiments remercie l’équipe de 
l’animation jeunesse, particulièrement Clément, 
animateur, ainsi que nos jeunes pour les travaux 
de peinture extérieure de l'école maternelle le pe-
tit prince pendant les vacances scolaires par nos 
jeunes sous la direction de Clément animateur 
jeunesse de Mozé-sur-Louet.

Encore un chantier
réalisé par nos jeunes !

Tout en musique…

Comme tous les jeudis, les marcheurs de l’ASDMS 
Loisirs se sont retrouvés pour leur randonnée heb-
domadaire (environ 8,5 km en 2 heures). Le 15 sep-
tembre, le départ était fixé à Rochefort-sur-Loire en 
direction de l’ile de Béhuard et du joli village des 
Lombardières. Ils ont pu ainsi profiter des belles 
couleurs sur la Loire, admirer les jolies demeures 
des 2 villages ainsi qu’apercevoir hérons cendrés 
et cygnes noirs. D’autres rendez-vous tout aussi 
agréables sont prévus tout au long de l’année.
D’autres activités sont également proposées par 
l’ASDSM Loisirs au cours de la semaine, à différents 
horaires : badminton, STEP, Fitness, Pilate, gymnas-
tique tonique ou gymnastique douce.
 Le bureau de l’ASDMS Loisirs
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ASSOCIATIONS

Ils viennent  
vous rendre visite !
Comme tous les ans, les sapeurs-pompiers de Soulaines vont 
venir toquer à votre porte avec les traditionnels calendriers ! 
Nous vous remercions d’avance pour votre accueil chaleureux.



De l’intergénérationnel
à l’école Le Petit Prince

P our aborder la rentrée de bonne hu-
meur, autant le faire en musique ; c’est 
ainsi que les élèves de l’école «Le Petit 

Prince» se sont tous réunis, dès le premier jour, 
dans la cour, pour chanter tous ensemble. Ils 

ont aussi retrouvé avec plaisir leur potager qui 
les régale de bons petits fruits pendant la récréa-

tion. Heureusement que Charles, résident des Jon-

Du côté de l’APE
Un nouveau Bureau 
L’Assemblée Générale de l’APE a eu 
lieu le 20 septembre 2022. Merci 
aux parents présents pour leur 
participation et leurs échanges. 
Le bureau de l’APE change cette 
année  suite au départ d’Axelle 
CARPENTIER (secrétaire) et Sylvain 
GASTE (trésorier). Nous les remer-
cions pour leur investissement tout 
au long des années passées.
Présentation du Bureau: 
Camille FAVRY Présidente,  
Maëva GOUPIL Vice-Présidente,
Aurélie GAILLOT Trésorière,  
Pauline GAUCHET Co-Trésorière,
Anaïs LEBLANC Secrétaire 
Cyrielle LUCAS Co-Secrétaire.
L’occasion aussi pour le bureau 
d’annoncer la suppression de la 
cotisation annuelle afin d’adhérer à 
l’association. Nous comptons sur la 
participation des parents aux Com-
missions, ventes… qui permettent 
à nos enfants de profiter de projets 
éducatifs, festivités… 

Réunion de l’APE
Le 18 octobre dernier a eu lieu 
notre réunion pour préparer les 

projets de l’année. Chaque parent 
est bienvenu pour organiser acti-
vement une action ou simplement 
échanger.
Les commissions Chocolats et Sa-
pins sont à l’ordre du jour pour as-
surer une livraison avant les fêtes 
de fin d’année. Nous rappelons que 
la vente de sapins est proposée à 
tous les habitants de la commune. 
Des flyers seront distribués dans 
les boîtes aux lettres des Mozéens 
et à disposition dans les com-
merces.
Aussi, des réflexions émergent 
pour proposer de nouvelles actions 
cette année… que vous découvrirez 
prochainement…

Actions
Les ventes de biscuits Bijou, Ker-
lann et les sirops Giffard se sont 
terminées début octobre, afin de 
faire le plein de goûters pour nos 
chers enfants.
Nous préparons une nouvelle fois 
l’organisation d’un spectacle pour 
les enfants de l’école Le Petit Prince 
à la salle du Coteau. Il sera suivi 
d’un temps convivial avec collations 
pour prolonger les festivités.

La collecte de papier continue, 
n’hésitez pas à venir remplir les 
bennes derrière la salle des sports 
et ainsi faire le vide facilement chez 
vous. 

Contactez-nous par mail à :
ape.lepetiprince.moze@gmail.com

ou suivez sur Facebook :  
APElepetitprince mozé

chères a veillé sur leurs plantations 
pendant les vacances d’été. Merci 
encore à lui !
Le fil rouge de cette année sera : 
santé et bien-être ! En le déroulant, 
diverses actions seront menées : la 
semaine sans écran, l’hygiène den-
taire, le secourisme, le prévention 
routière...
Petite nouveauté : tous les lundis, 
toutes les classes élémentaires 
se mélangent dans le but de tra-
vailler les mathématiques à l’aide 
de jeux de société. Certains vont 
même jouer avec les résidents des 
Jonchères à la belote, au triomino, 
aux dames, au gagne ton papa... 
Ces échanges intergénérationnels 
extrêmement riches semblent ravir 
petits et grands. A poursuivre donc.
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Les visites et les animations pédagogiques
battent leur plein à l’école le Prieuré !

Du côté de l’APEL
Des kits de bienvenue 
Lors des réunions de classe, des membres de l’OGEC et de l’APEL sont 
venus présenter les associations aux parents. 
L’APEL a offert aux nouvelles familles un kit de bienvenue sous la forme 
d’un sac en tissu comprenant des gobelets et un magnet aux couleurs 
de l’école et un flyer présentant l’association.

L’assemblée générale
Cette année, l’assemblée générale de l’APEL et de l’OGEC se déroulera le 
lundi 14 novembre à 20h30 à l’école. Nous y présenterons les objectifs 
et les actions de ces deux organisations ainsi que leurs bilans financiers.

Petite promenade  
automnale en maternelle…
Munis de petits paniers, le jeudi 6 oc-
tobre, nous avons profité de quelques 
rayons de soleil pour faire une petite 
promenade automnale. Nos yeux aux 
aguets ont trouvé sur le sol de nom-
breux trésors : feuilles de différentes 
couleurs, des glands, des bogues 
de marron, des marrons, de petites 
branches. Trouver des champignons a 
été notre petit défi. Réussi ! En classe, à 
partir des feuilles, nous avons fait des 
vitraux d’automne ou rempli notre bac 
sensoriel. Un temps de plein air à la 
fois apaisant et stimulant !

Les enfants en pincent  
pour le ballon orange !
Pour faire suite à une première inter-
vention en juin dernier dans les classes 
de Grande section au CM avec l’opéra-
tion Basket école, un cycle de basket 
est à nouveau proposé cette année à 
toute l’école. Les petits camarades de 
la classe maternelle font également 
leur entrée dans le monde du basket ! 
Les basketteurs  en herbe  apprennent  
à tenir, lancer, rattraper un ballon en 
évitant des pièges avec plus ou moins 
d’adresse…mais qu’importe !
Les GS- CP, quant à eux, travaillent 

les tirs et les dribbles. C’est ainsi qu’ils 
donnent des cacahuètes aux paniers, 
transformés pour la bonne cause en 
girafes, tandis que les CE et les CM 
débutent leurs premiers matchs avec 
beaucoup d’enthousiasme !

Un parrainage entre 
grands et petits. 
Un système de parrainage entre en-
fants de la petite section au CM2 est 
mis en place au sein de l’école. Les plus 
grands partageront des temps forts 
avec les plus jeunes lors d’animations 
ou de sorties. Autant d’occasions pour 
lier amitié, complicité et échanger des 
savoirs.

A la découverte  
de leur bourg.
Afin d’amorcer concrètement le thème 
d’année sur la découverte du patri-
moine local, les parrains et les mar-
raines ont arpenté les rues de Mozé 
avec leurs filleuls, afin de découvrir les 
principaux bâtiments et monuments 
du bourg  lors d’un rallye photo orga-
nisé par leurs enseignantes.
Outre le repérage de la mairie, de 
l’église et de son presbytère, du mo-
nument aux morts, d’une cave viticole, 
les élèves ont observé des lieux « in-
solites » tels que  l’ancienne école  Le 

Prieuré, devenue une maison d’habita-
tion ainsi que l’ancienne bibliothèque, 
la plus vieille maison du bourg, En 
poursuivant leur chemin, rue du 22 
juillet 1793, les historiens se sont éga-
lement arrêtés devant l’ancienne bou-
langerie. Non loin de là, ils ont terminé 
leur périple en passant devant le bâti-
ment abritant la boule de fort. A la fin 
de matinée, Milo a livré spontanément 
son appréciation de cette sortie sur le 
terrain : « j’aime bien ce genre d’acti-
vité car on apprend aussi en dehors 
de l’école. »
Le jeudi 13 octobre, toute l’école se 
rendra au Moulin de la Bigottière, un 
autre haut lieu de Mozé à découvrir !

L’appel aux dons
Le projet d’agrémenter la cour suite à 
l’appel aux dons avance.
Lorsque nous avions lancé, en juin,  un 
appel aux dons pour nous aider à 
acheter de nouveaux jeux pour les 
enfants, nous avions comme objectif 
d’ atteindre la somme de 5 000 €. Nous 
avons, grâce à nos donateurs, dépassé 
l’objectif et atteint 8 050 €.
Mardi 11 octobre, le groupe de pilo-
tage du projet s’est rencontré afin de 
procéder aux achats. Il a été comman-
dé : 3 bacs à sable, des jeux pour le 
sable, un parcours d’équilibre, un tri-
cycle, une draisienne et des grandes 
briques pour faire des constructions 
sur la cour. Le budget de 5 000 € a été 
dépensé, il nous reste encore 3 000 € 
que nous allons utiliser au cours de 
l’année en fonction des besoins.
L’OGEC, l’APEL, l’équipe enseignante 
et les enfants remercient tous les do-
nateurs sans qui ces achats n’auraient 
pu se faire.
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Mémento Agenda
Médecins
Dr ROUX - Dr BONNETBLANC 
1, rue du Pâtis - Tél. 02 41 45 31 58 
Consultations du lundi au vendredi toute 
la journée et le samedi matin. Prise de ren-
dez-vous du lundi au vendredi de 8h à 12h.

Pharmacie
Mme Annabelle COINTEREAU
2, rue du Pâtis - Tél. 02 41 45 70 33
Horaires d’ouverture :
- Lundi : 10h - 12h30 / 15h - 19h30
-  Du mardi au vendredi :  

9h - 12h30 / 15h - 19h30
- Samedi : 9h - 14h30

Dentistes
Dr Elise CHOUKROUN  
et Dr Mélanie GAUTHIER
12, rue du 30 Août 1944
Tél. 02 41 45 34 69
Cabinet ouvert lundi, mardi et vendredi
de 9h à 12h et de 14h à 19h,
le mercredi de 9h à 14h
Fermeture : le jeudi

Masseurs-Kinésithérapeutes
M. Philippe BOURDEAU
M. Fabrice MENANTEAU
14, rue du 30 Août 1944
Tél. 02 41 45 71 85
Consultations sur rendez-vous : Lundi, 
mercredi, vendredi de 8h00 à 12h30 et de 
14h00 à 20h00. Mardi et Jeudi de 9h00 à 
12h30 et de 14h00 à 19h00.
Visites à domicile le mardi et jeudi matin.

Infirmières D.E.
Mme Marie-Line MANCEAU
et Mme Florence MARTEL
Centre Commercial La Fontaine
Tél. 02 41 45 30 00
Soins, piqûres, prises de sang à domicile 
ou au cabinet. Permanences au cabinet le 
matin sans rendez-vous le mardi, mercredi, 
vendredi et samedi de 7h à 7h30 et le soir 
sur rendez-vous du lundi au vendredi, et le 
samedi de 11h30 à 12h.

Assistante sociale  
Régime général
Mme NUYTS
Maison des Solidarités
39, rue Abel Boutin Desvignes
49130 Les Ponts-de-Cé
Tél. 02 41 79 75 10

Relais Poste
S’adresser à la boulangerie 
12, rue de la Fontaine

MSA
Mme GUERINET
Centre Social de Thouarcé (mardi matin)
Tél. 02 41 54 06 44

Taxis
TAXI YOANN - GOASDOUÉ Yoann
Tél. 06 45 79 47 17
MT LOUISE TAXI - IDLKAID Abdellatif
Tél. 06 58 62 38 45

Serrurerie
Guillaume MARIE
ZA du Landreau - Mozé-sur-Louet
Tél. 06 74 24 81 80
24h/24, 7j/7, urgence,  
ouverture de portes et vitrerie.

Correspondants presse
Le Courrier de l’Ouest Anne-Lise SEPTANS
annelise.septans@gmail.com

Bibliothèque
7 rue Saint-Samson - Tél. 02 41 45 35 10
bibliotheque@mozesurlouet.fr
Horaires d’ouverture :
- Lundi : 16h - 18h
- Mercredi : 10h - 12h30 / 15h - 18h30
- Vendredi : 16h - 19h
- Samedi : 10h - 12h30

Permanences aide  
informatique  
à la bibliothèque
Chaque lundi de 14h15 à 16h15 sur
inscription auprès de Nicolas Pascuito  
Tél. 06 87 91 76 07

Permanences  
de l’adjointe au CCAS 
Chaque 1er samedi du mois
de 10h à 11h30 sur RDV

Mairie  
Horaires d’ouverture :
- Du lundi au jeudi : 9h - 12h  
- Vendredi : 9h - 12h / 14h - 18h  
Tél. 02 41 45 31 66

Téléphone d'astreinte 
(en cas d'urgence) élus Mozé-sur-Louet : 
Tél. 07 88 77 70 09

On parle de vous dans le Petit Mozéen !
Si vous souhaitez faire paraître un article, merci d’envoyer vos pièces à l’adresse : 

communication@mozesurlouet.fr avant le 10 de chaque mois, pour une 
distribution le mois suivant (vos événements devront être annoncés 1 mois avant).

Conférence débat 

Mercredi 9 novembre
Les jeunes enfants et les écrans 
par Bruno Mérault, à 20h à la salle 
polyvalente de Denée 

Festival  
Arts d’Hiver 

Samedi 19 novembre
Mozé-sur-Louet, à l’Étang 
des Ganaudières à partir de 14h. 
Tout public.

Concours de belote 
Samedi 26 novembre
Organisé par la société l’Union de 
Plaisance à la salle du coteau.

Messe à Mozé-sur-Louet 
Dimanche 27 novembre
Animé par la Fanfare de l’Aubance 
à 11h.

Visite de l’Assemblée 
Nationale
Jeudi 8 décembre 2022
Inscription avant le 25 novembre 
(voir en page 3).

Concert St Cécile 
Dimanche 11 décembre
à 11h, salle du Coteau.

Rencontre seniors 
Vendredi 27 janvier 2023
de 10h à 12h , salle polyvalente à 
Denée (voir en page 3).


